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1.1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
A. CADRE JURIDIQUE 

L’AVAP de Cervières est établie en application des articles L 642-1 à L 642-10 du code du Patrimoine 
par l’article n°28 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement National pour 
l‘Environnement  (loi ENE dite «Grenelle II»), dans leur rédaction antérieure à la loi LCAP (relative à la 
liberté de création, à l’architecture et au patrimoine) n° 2016-925 du 7 juillet 2016.*
Le document est établi suivant les modalités et orientations fournies par le décret n°2011-1903 du 19 
décembre 2011 relatif aux aires de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine et à la circulaire 
du 2 mars 2012.

Au jour de sa création, l’AVAP de Cervières deviendra de plein droit un site patrimonial remarquable et 
le règlement sera applicable dans les conditions prévues au III de l’article 112 de la loi LCAP (mesure 
transitoire prévue au II de l’article 114 de la loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016.

L’AVAP a pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le 
respect du développement durable. Elle est fondée sur un diagnostic architectural, patrimonial et 
environnemental afi n de garantir la qualité architecturale des constructions existantes et à venir ainsi 
que l’aménagement des espaces.

Au titre de l’article L. 642.2 du code du patrimoine (rédaction issue de la loi ENE du 12 juillet 2010 dite 
Grenelle II), le dossier d’AVAP comprend :
- Un rapport de présentation des objectifs de l’aire. Ces objectifs sont fondés sur le diagnostic 
mentionné au deuxième alinéa de l’article L 642-1 (ancienne rédaction) et déterminés en fonction du 
projet d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme.
- Un règlement comprenant des prescriptions
- Un document graphique faisant apparaître le périmètre de l’aire, une typologie des constructions, les 
immeubles protégés, bâtis ou non, dont la conservation est imposées et le cas échéant, les conditions 
spéciales relatives à l’implantation, à la morphologie et aux dimensions des constructions.

Le règlement s’applique à l’ensemble du périmètre de site patrimonial remarquable.

* Les projets d’AVAP mis à l’étude avant la date de publication de la loi LCAP sont instruits puis 
approuvés conformément aux articles L.642-1 à L.642-10 du code du patrimoine, dans leur rédaction 
antérieure à la loi LCAP.

Art L 631-1 du code du patrimoine (Loi LCAP n° 2016-925 du 7 juillet 2016) : 
Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables a le caractère de servitude d’utilité 
publique affectant l’utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise 
en valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux remarquables sont dotés d’outils de 
médiation et de participation citoyenne.

EFFET SUR LES PLANS LOCAUX D’URBANISME 
L’AVAP est une servitude d’utilité publique annexée au Plan Local d’urbanisme (PLU). Le 
règlement de l’AVAP est compatible avec le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) du PLU.
Les dispositions de l’AVAP s’imposent aux autorités compétentes pour élaborer les PLU. 
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1.1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

B. RÉGIME DES AUTORISATIONS

Art L632-1 code du patrimoine (Loi LCAP n° 2016-925 du 7 juillet 2016) : Dans le périmètre d’un 
site patrimonial remarquable, sont soumis à une autorisation préalable les travaux susceptibles 
de modifi er l’état des parties extérieures des immeubles bâtis, y compris du second œuvre, ou des 
immeubles non bâtis.
Il peut s’agir notamment de la construction, la transformation de l’aspect extérieur ou  la 
démolition d’un bâtiment, mais également d’interventions ayant pour effet la modifi cation 
sensible des données du paysage (coupes ou élagages d’arbres de hautes tiges, suppression de 
haies bocagères…), ou l’aménagement des espaces publics (aspect des sols, mobiliers urbains, 
dispositifs d’éclairage..).

Le régime des travaux sont régies :
� par le code de l’urbanisme pour toutes les autorisations entrant dans le champ 
d’application de celui-ci, déclaration préalable, permis de construire, permis d’aménager ou permis 
de démolir,
� par le code du patrimoine aux articles L 632-1 à L 632-3.
Les travaux sur les monuments historiques eux-mêmes (inscrits ou classés) restent dans tous les 
cas soumis aux procédures d'information ou d'autorisation prévues par le code du patrimoine.

Permis de construire : 
Dans le cas où les travaux envisagés sur une construction existante :
- ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure à un seuil défi ni 
par les textes en vigueur,
- ou ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure à 40 m² 
dans les zones urbaines couvertes par un plan local d’urbanisme (PLU) ou un document assimilé,
- ou ont pour effet de modifi er les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces 
travaux s’accompagnent d’un changement de destination (par exemple, transformation d’un local 
commercial en local d’habitation).
Le décret n°2016-1738 du 14 décembre 2016 relatif à des dispenses de recours à un architecte fi xe 
à 150 m² le seuil au delà duquel les personnes physiques sont tenues de recourir à un architecte. 
Ce nouveau seuil s’applique aux demandes de permis de construire déposées à partir du 1er mars 
2017.

Déclaration préalable : 

- Pour des travaux d’une surface inférieure à un seuil défi ni par les textes en vigueur.
- Dans le cas d’un changement de destination d’un local (par exemple, transformation d’un local 
commercial en local d’habitation) sans modifi cation des structures porteuses ou de la façade du 
bâtiment.
- Si vos travaux modifi ent l’aspect initial du bâtiment. Les travaux concernés peuvent concerner 
: le remplacement d’une porte ou d’une fenêtre par un autre modèle, le percement d’une nouvelle 
fenêtre, ou le choix d’une nouvelle couleur de peinture pour la façade.
- Dans le cadre de travaux de ravalement.

ARCHÉOLOGIE
L’archéologie est régie par les dispositions législatives et réglementaires suivantes, et s’appliquent 
non seulement au périmètre de l’AVAP mais également à la totalité du territoire communal. 
Il n’existent pas de zones de saisine de présomptions de prescriptions archéologiques sur la 
commune de Cervières.

Le code de l’urbanisme : L’article R111-4 précise que «Le projet peut être refusé ou n’être accepté 
que sous réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et 
ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges 
archéologiques».
Le code du patrimoine : Le livre V du Code du Patrimoine rassemble toutes les dispositions 
législatives relatives à l’archéologie, et notamment les dispositions relatives à l’archéologie 
préventive au titre II, en particulier les dispositions relatives aux découvertes fortuites.
Le code pénal : Les atteintes aux vestiges et sites archéologiques sont un délit tombant sous le 
coup d’amendes et de peines d’emprisonnement prévues à l’article 322-3-1 du code pénal.
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C. AUTORITÉ COMPÉTENTE ET AVIS DE L’ABF

La décision est prise par l’autorité compétente en matière de permis de construire, à savoir le 
maire ou le Préfet dans certains cas, après accord de l’architecte des bâtiments de France.

Avis de l’architecte des bâtiments de France :
L’avis de l’ABF est un avis conforme, c’est à dire que l’autorité compétente pour délivrer les 
autorisations d’urbanisme doit en tenir compte.
L’accord de l’ABF est obligatoire quel que soit le régime d’autorisation de travaux. Celui-ci dispose 
d’un mois à compter de sa saisine par l’autorité compétente pour émettre son accord.
Toutefois, s’il estime le dossier incomplet, il en avise l’autorité compétente dans un délai 
permettant à celle-ci de notifi er au pétitionnaire, dans le mois suivant le dépôt de la demande en 
mairie, un courrier de demande de demandes de pièces complémentaires.
Si l’ABF ne rend pas d’avis dans le délai d’un mois, cet accord est réputé donné (art. L. 632-2-I du 
code du patrimoine).
Certaines règles peuvent faire l’objet d’adaptations mineures permettant à l’architecte des 
bâtiments de France, en tant que de besoin, d’exercer un pouvoir d’appréciation en sa qualité 
d’expert (art D. 631-13 du code du patrimoine).

Modalités de recours :
1) En cas de désaccord entre l’architecte des bâtiments de France et l’autorité compétente :
En cas de désaccord sur une demande d’autorisation entre l’architecte des bâtiments de France 
et l’autorité compétente en matière d’urbanisme, cette dernière fait appel à l‘arbitrage du préfet 
qui se prononce sur le projet de décision de l’autorité compétente. L’autorité compétente transmet 
le dossier accompagné de son projet de décision à l’autorité administrative, qui statue après 
avis de la commission régionale du patrimoine et de l’architecture. En cas de silence, l’autorité 
administrative est réputée avoir approuvé ce projet de décision (art L. 632-2-II du code du 
patrimoine modifi é par la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 art 56).
2) En cas de désaccord entre le demandeur et la décision de l’autorité compé du tente : 
En cas de refus d’autorisation de travaux, le demandeur peut exercer un droit de recours. Ce dernier 
est adressé à l’autorité administrative qui statue. En cas de silence, l’autorité administrative est 
réputée avoir confi rmé la décision de l’autorité compétente pour délivrer l’autorisation (art L.632-
2-III du code du patrimoine).

La commission locale de l’AVAP :
La commission locale est consultée au moment de l’élaboration, de la révision ou de la modifi cation 
de l’AVAP et assure le suivi de sa mise en oeuvre après son adoption. Elle peut également proposer 
la modifi cation ou la mise en révision de l’AVAP.

Publicité :
Conformément à l’article L. 581-8 du code de l’environnement, la publicité est interdite dans les 
sites patrimoniaux remarquables sauf application d’un règlement local de publicité.

Performance environnementales et énergétique
Conformément à l’article L. 117-17 du code de l’urbanisme, les dispositions du règlement national 
de l’urbanisme relatives aux performances environnementales et énergétiques (art L. 111-16) ne 
sont pas applicables dans un site patrimonial remarquable.

Dérogation aux règles d’urbanisme
Le dépassement des règles de gabarit prévu au 3° de l’article L. 151-28 du code de l’urbanisme ne 
peut excéder 20 % dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable.

Conformément à l’article L. 1151-29-1 du code de l’urbanisme, les projets bénéfi ciant  d’une 
dérogation accordée en application de l’article L. 151-28 et dont la réalisation présente un intérêt 
public du point de vue de la qualité ainsi que de l’innovation ou de la création architecturales 
peuvent obtenir une dérogation supplémentaire, selon le cas, après avis de la commission 
régionale du patrimoine et de l’architecture, dans la limite de 5% :
- soit du volume constructible, soit des règles relatives au gabarit, pour les dérogations accordées 
en application des 2° et 3° de l’article L. 151-28.
- soit de l’emprise au sol, soit de la hauteur pour les dérogations accordées en application du 4° 
de l’article L. 151-28.

1.1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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1.2

MODE D'EMPLOI DE L'AVAP

 UTILISER L’AVAP COMME UNE RESSOURCE

L’ensemble des documents qui compose l’AVAP est à votre disposition, vous pouvez les consulter 
pour comprendre la démarche engagée sur le territoire de l’aire.
� Le rapport de présentation qui récapitule les orientations et qui justifi e les mesures prises pour 

la protection et la mise en valeur du patrimoine. Le diagnostic de l’AVAP est annexé au rapport 
de présentation. Il présente les éléments d’histoire et détaille les enjeux patrimoniaux, architec-
turaux, urbains, paysagers et environnementaux;

� Les documents graphiques (plans réglementaires) qui permettent de déterminer dans quel sec-
teur se situe votre terrain ou immeuble et sur quelle catégorie d’immeubles ou d’espaces vous 
intervenez;

� Le présent règlement, qui après avoir rappelé les effets juridiques et les objectifs de l’AVAP, 
regroupe les règles applicables à chaque secteur, à chaque catégorie de protection, de typologies 
bâtis et à la nature des travaux projetés. Le règlement est agrémenté d’annotations et d’illus-
trations concernant la mise en oeuvre et la description de certains éléments architecturaux, 
urbains ou paysagers.

 SE RENSEIGNER

Les services de la commune se tiennent à votre disposition.
Vous pouvez également consulter l’unité départementale de l’architecture et du patrimoine (UDAP).

 PRÉPARER SON DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Vous pouvez retirer les documents et plans à fournir auprès du service urbanisme de votre commune 
ou vous les procurer en ligne sur le site www.service-public.fr.
La localisation de votre projet en AVAP engendre la fourniture de documents spécifiques que vous 
retrouverez dans la liste des pièces à fournir pour chaque demande d’autorisation d’urbanisme, en 
fonction de votre projet.
� Permis de construire imprimé CERFA 13406*06
� Déclaration préalable de travaux imprimé CERFA 13703*06
� Permis d'aménager imprimé CERFA 13409*06
� Permis de démolir imprimé CERFA 13405*05
� Autorisation spéciale de travaux pour les travaux compris dans le périmètre d’une AVAP imprimé 

CERFA 14433*02 

Un architecte, possédant des connaissances en matière de bâti ancien peut vous aider dans votre 
démarche de projet, au point de vue des enjeux patrimoniaux, mais également des particularités 
techniques du bâti. Une démarche globale est à privilégier (combinant enjeux environnementaux 
et patrimoniaux).

DES INFORMATIONS UTILES :

Sur des questions patrimoniales dans votre département, consulter l’unité départementale de l'architecture 
et du patrimoine des Hautes-Alpes (UDAP 05)
http://www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Provence-Alpes-Cote-d-Azur/La-direction-regionale/La-Drac-et-
ses-services/Unites-departementales-de-l-architecture-et-du-patrimoine-UDAP/Udap-des-Hautes-Alpes

Sur les ressources en matière de protection patrimoniale (monuments historiques inscrits et classés, 
périmètre des servitudes patrimoniales...) Ce site vous permet d'accéder à des informations géo-référencées 
sur l'ensemble du territoire.
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/

Sur vos droits et démarches en matière d'urbanisme
http://www.service-public.fr/formulaires/
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml

Sur le fonctionnement spécifi que du bâti ancien , consulter les fi ches ATHEBA
http://www.fondation-patrimoine.org/fr/national-0/ressources-en-ligne-14/fiches-conseil-194/detail-
fi ches-du-projet-atheba-469

Sur la mise en oeuvre d’un projet de réhabilitation, consulter le protocole de rénovation 123 RENO 
http://www.123reno-med.eu/

Guide de restauration des bâtiments d’estive 05 : téléchargeable sur le site de l’udap 05 et en consultation 
dans leurs locaux à Gap (adresse ci-dessous).

DES ADRESSES UTILES :

Mairie de Cervières
Le chef Lieu
05100 CERVIERES
tel : 04.92.20.42.42
cervieres@ccbrianconnais.fr

DES ADRESSES UTILES :

Autres Services compétents :
UDAP 05
Cité administrative Desmichels
BP 1607
05016 GAP Cedex
tel :04 92.53.15.30
fax : 04 92.53.15.31
udap05@culture.gouv.fr
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TITRE 2

 DISPOSITIONS GÉNÉRALES
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2.1

LE PÉRIMÈTRE DE L'AVAP
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2.1

LE PÉRIMÈTRE DE L'AVAP

Après analyse du patrimoine de la commune et croisement des enjeux des différentes entités qui la composent dans le diagnostic, l’AVAP comporte 3 secteurs aux objectifs propres en vue de mettre en place un projet 
de patrimoine cohérent sur l’ensemble des éléments remarquables de la commune.
Ces secteurs, s’attachent à prendre en compte les entités urbaines qui les composent,  dans leurs ensembles paysagers.

Le diagnostic a par ailleurs montré que le bâti repéré peut se répartir en plusieurs types liés à leur époque de construction, aux matériaux utilisés. 
Les interventions possibles à l’occasion de travaux doivent se faire en tenant compte de ces caractéristiques et en «sympathie» avec les matériaux et les modes constructifs. 
C’est la raison pour laquelle à la règle générale des variations peuvent intervenir ponctuellement en fonction du type de bâti.

1- SECTEUR CHEF LIEU
L’entité principale de l’AVAP correspond au chef lieu dans sa globalité. 
Ce secteur a pour objectif d’assurer la cohérence entre les ensembles bâtis (Centre ancien, quartier de la reconstruction, extensions urbaines récentes, Église St Michel) et les éléments paysagers majeurs, marqueurs 
de l’identité de la commune (Cerveyrette, clapes dans la vallée vers le Laus, terres au dessus du village, col des Oureis jusqu’au mur des Aîttes).
Disposant d’un patrimoine bâti riche et diversifi é (Maison Faure Vincent classé, quartier de la reconstruction label Patrimoine XXème...), ce secteur a vocation à déterminer les principes de mise en valeur et 
d’évolution du bâti en fonction de leur particularités et les conditions de gestion des espaces libres.

2- SECTEUR LE LAUS
Hameau sur la route du col de l’Izoard, historiquement considéré comme une première étape de l’estive, le Laus est composé d’un bâti caractéristique des chalets d’alpages. Disposé le long de la route, faisant face à 
la face Ouest du Lasseron, en dessous de la combe du Malazen, ce hameau est aujourd’hui un lieu de résidence annuel des Cerveyrins et un des lieux privilégiés pour la pratique du ski de fond.
Ne disposant jusqu’à présent d’aucune protection, la qualité du bâti et la fragilité des milieux qui l’entoure nécessite une protection dédiée pour assurer un encadrement des interventions et la mise en valeur du 
hameau. 
 
3- SECTEUR TERRE-ROUGE : 
En direction de Briançon, en fond de vallée, le hameau de Terre-Rouge est également le témoin de la pratique de l’estive sur le territoire de Cervières.
Fortement remanié au fi l du temps, ce secteur est aujourd’hui investi par les habitants pour sa proximité avec Briançon.
Couvert par un rayon de protection d’abords de 500m, lié au téléphérique militaire des Gondrans, le hameau s’est progressivement renouvelé, et son tissu dense a été aéré au bénéfi ce d’une amélioration du confort 
des logements. L’AVAP a pour objectif d’accompagner cette évolution tout en s’assurant de la préservation des caractéristiques du patrimoine bâti de cette entité. Le périmètre du téléphérique est intégré au périmètre 
de l’AVAP pour sa portion compris sur la commune de Cervières.
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FERME DE LA RECONSTRUCTION

TYPOLOGIE
� Maisons anciennes
� Maisons de la reconstruction
� Édifi ce remarquable

MAISONS ANCIENNES

vue d’ensemble

Il est remarquable du point de vue :
� Paysager : Le paysage de Cervières est à la fois écrin et support. le village y est inscrit et dans 
le même temps il s’ouvre dessus, alternativement proche et lointain, ouvert et fermé. Les vues 
sur le village et vers le vallon sont remarquables et permettent d’apprécier le soin accorder à 
l’entretien des terres cultivées.
� Urbain : Marqué par les événements historiques, le village a subit de nombreuses transforma-
tions. Le centre ancien dense est le refl et d’une organisation adaptée au climat et à l’utilisation 
du village en hiver par les habitants pratiquant une estive complète dans les alpages. La mor-
phologie urbaine a évolué notamment à l’occasion de l’opération de reconstruction du village. 
Mettant en oeuvre des principes d’organisation plus hygiéniste et laissant place à l’espace libre 
et aux vues sur le grand paysage, l’opération de la reconstruction a offert un nouveau visage au 
village de Cervières. 
� Architectural : Il est le témoin d’une société tournée vers l’agro-pastoralisme, dont le bâti 
était à la fois le lieu de vie et le support de l’activité agricole des habitants. Il met en oeuvre 
des techniques de construction traditionnelles et des matériaux locaux adaptés aux conditions 
climatiques du site et à l’usage des bâtiments. Il offre aujourd’hui des volumes et une implan-
tation favorable à des projets de rénovation énergétique complet qui permettront de réinvestir 
le bâti.
OBJECTIFS :
• Maîtriser les contours de l’entité urbaine du chef lieu sur l’adret et notamment en périphé-

rie des maisons de la reconstruction afi n de conserver l’homogénéité de cette entité et de 
protéger les terres en dessous de l’église St Michel.

• Proposer des solutions de reconversion du tissu et du bâti ancien en vue de développer de 
nouvelles formes d’habitat sur le village et de favoriser une nouvelle dynamique foncière.

• Défi nir les interventions sur le bâti en vue de maintenir et de faire perdurer les techniques 
et matériaux, adaptée à la nature du bâti et à son comportement hygrométrique.

• Favoriser les actions en faveur de l’amélioration du confort des habitants dans leur loge-
ment (ventilation, isolation, espaces de respiration en coeur d’ilots,...) 

• Permettre l’évolution du tissu ancien pour favoriser un réinvestissement pérenne des mai-
sons du chef lieu et offrir des espaces de vies confortables aux habitants.

• Conforter l’homogéneité architecturale de l’opération de reconstruction du village, opéra-
tion emblématique de la reconstruction dans les alpes, labelisée patrimoine XXème, en 
vue notamment de conserver la lisibilité du vocabulaire architectural unique des maisons.

• Développer des solutions adaptées aux maisons de la reconstruction pour permettre la divi-
sion des volumes et l’occupation de la totalité du bâti.

• Assurer la mise en oeuvre possible de certaines techniques dans le centre ancien afi n d’opti-
miser les performances énergétiques des immeubles.

• Permettre une réhabilitation de l’espace public en accord avec ses singularités, vacuité, 
simplicité, sobriété.

• Préserver la relation actuelle établie avec le grand paysage en maintenant vues et pers-
pectives.

• Engager la requalifi cation des berges de la Cerveyrette, mise en ordre paysagère sur la rive 
gauche et aménagement d’un espace public de qualité sur la rive droite en frange du bourg.

• Faciliter l’aménagement de jardins d’agrément privatifs attenant aux maisons de la recons-
truction  en accord avec les valeurs paysagères identifi ées.

EGLISE REMARQUABLE - ST MAMMES
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Le centre ville de Cervières est composé de plusieurs 
ensembles bâtis, appartenant à des typologies spé-
cifi ques, dont les qualités architecturales et urbaines 
sont à mettre en valeur.
IMMEUBLES INSCRITS AU TITRE DES MONUMENTS 
HISTORIQUES :
L’Église St Michel du XVème siècle. 
La maison-ferme dite maison Faure Vincent.
Le cadran solaire attribué à Zarbula.
Ces immeubles relèvent du régime de protection des 
monuments historiques, par conséquent, l’AVAP ne se 
prononce pas sur les règles à mettre en oeuvre pour 
conduire leur réhabilitation.
ÉDIFICES REMARQUABLES : Église St François d’Assise
MAISONS ANCIENNES :
L’ensemble des immeubles du centre ancien aggloméré, 
rive droite, contemporain de la maison Faure Vincent 
(18ème siècle), mais également des maisons au sud du 
lotissement récents, (quartier du château) sont iden-
tifi ées afi n de disposer de prescriptions spécifi ques, 
adaptés à la nature et à la qualité des constructions.
Le coeur ancien de Cervières dispose d’un plan de réfé-
rence permettant de proposer des interventions spéci-
fi ques pour l’amélioration du confort des logements et 
la reconquête des immeubles inoccupés.
MAISON DE LA RECONSTRUCTION :
Les maisons de la reconstruction, repérables dans le 
schéma général d’implantation d’origine de l’opération, 
et correspondant au label architecture contemporaine 
remarquable, sont identifi ées dans le plan d’intérêt 
architectural  afi n de conforter les dispositions d’ori-
gine des immeubles et s’assurer de la qualité des ré-
habilitations ou transformations à conduire dans ces  
domaines.
D’autres maisons disposant des caractéristiques archi-
tecturales spécifi ques de la reconstruction mais pos-
térieure à l’opération rentrent également dans cette 
catégorie
ÉDIFICES ANCIENS DÉBUT XXEME SIÈCLE :
Ces immeubles, souvent collectif, sont intéressant pour 
l‘histoire de l’évolution du village. Leurs caractéris-
tiques architecturale proches ont permis de les regrou-
per. Ils relèvent cependant des règles générales.
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TYPOLOGIES
� Maisons anciennes
� Édifi ce remarquable

MAISONS/CHALETS ANCIENS

vue d’ensemble

MAISONS/CHALETS ANCIENS

Il est remarquable  pour ses qualités :
� Paysagères  : Faisant face au Lasseron, ce hameau linéaire est en relation directe 
avec les clapes qui l’entourent. Très peu aménagé et disposant d’une vue dégagée 
sur le vallon et les reliefs, il bénéfi cie d’un ensoleillement important, ce qui consti-
tue un atout pour l’occupation de ce hameau.
� Architecturales : Le bâti ancien du Laus fait écho aux maisons du centre ancien et 
aux chalets d’alpage sur la route des Fonts. Il est remarquable par l’adaptation de 
ses volumes à l’usage des bâtiments et par les techniques et matériaux employés 
pour sa construction.
�  Urbaines : La dédensifi cation progressive du hameau a permis d’aérer le tissu, 
de redéfi nir les espaces libres attribués aux maisons et d’améliorer l’exposition de 
nombreux chalets.

OBJECTIFS :
• Proposer des solutions de reconversion du bâti ancien en vue de développer de 

nouvelles formes d’habitat et de favoriser une nouvelle dynamique foncière.
• Défi nir précisément les évolutions possibles du hameau en vue de préserver la 

qualité des espaces libres et le rapport avec le vallon cultivé en contact direct 
avec le hameau.

• Maintenir un rapport d’échelle satisfaisant entre les volumes anciens et les nou-
velles constructions ou extensions envisagées sur le hameau.

• Proposer des solutions de reconversion du tissu et du bâti ancien adapté aux 
activités à vocation touristique développé notamment sur le hameau.

• Défi nir les interventions sur le bâti en vue de maintenir et de faire perdurer les 
techniques et matériaux, adaptés à la nature du bâti et à son comportement 
hygrométrique.

• Favoriser les actions en faveur de l’amélioration du confort des habitants dans 
leur logement (ventilation, isolation,...).

• Assurer la mise en oeuvre possible de certaines techniques afi n d’optimiser les 
performances énergétiques des immeubles.

• Conforter l’entretien de l’espace public en accord avec ses singularités, vacuité, 
simplicité, sobriété et en promouvoir éventuellement son appropriation pas les 
riverains pour ce qui concerne sa gestion quotidienne (fl eurissement par des 
plantes de montagnes).

• Envisager la requalifi cation de l’entrée du hameau, notamment de la zone de 
stationnement.

2.3
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